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CRITÈRES MINIMA D’ACCRÉDITATION    (MERCI DE FOURNIR LES JUSTIFICATIFS POUR LES EXIGENCES MENTIONNÉS CI-DESSOUS) 
 

Nom de la personne candidate : ____________________________________________________________________________ 
 
Nom du cabinet et adresse : _______________________________________________________________________________ 
 
Adresse e-mail : __________________________________________________ Téléphone : ___________________________ 
 
Langues : ¨ allemand ¨ français ¨ italien ¨ autres :  ____________________________________ 
 

Clientèles : ¨ enfants ¨ adolescents ¨ personnes ayant un handicap mental 
 

La personne candidate fournit une preuve de sa capacité à exercer la psychothérapie conformément aux 
dispositions légales en vigueur. 

oui non 

La personne candidate a suivi au moins deux niveaux de formation (niveau I et II) auprès d'instituts de formation 
reconnus par EMDR Europe. 

oui non 

La personne candidate fournit un certificat de formation complémentaire "EMDR enfants et adolescents" 
qu'il/elle a entièrement accompli. 

oui non 

La personne candidate a une expérience d'au moins deux ans dans le domaine de la psychothérapie. oui non 

La personne candidate a effectué au moins 50 heures (à 60 min.) de séances EMDR avec au moins 25 enfants & 
adolescents âgés de moins de 18 ans (conformément au formulaire d'auto-déclaration). 

oui non 

La personne candidate atteste d'au moins 20 heures (à 60 min.) de supervision EMDR individuelle ou en groupe 
auprès d'un/une superviseur/superviseuse reconnu/e par EMDR Europe, dont au moins 8 heures de supervision 
auprès d'un/une superviseur/superviseuse EMDR pour enfants et adolescents reconnu/e par EMDR Europe. 

oui non 

Deux références sont à fournir, l’une d’un superviseur/une superviseuse pour enfants & adolescents reconnu/e 
par EMDR Europe (par exemple sur le formulaire d’évaluation des compétences), la deuxième d’une personne 
apte à évaluer la pratique professionnelle et la réputation du/de la candidate. 

oui non 

Les superviseurs/superviseuses EMDR pour enfants et adolescents qui examinent la demande doivent avoir pu 
observer directement le travail EMDR de la personne candidate par l’utilisation de 2 vidéos (1 vidéo avec un 
enfant jusqu'à 8 ans inclus et 1 vidéo avec un enfant de plus de 8 ans) et le confirment par écrit sur le formulaire 
d’évaluation des compétences. 

oui non 

La personne candidate est membre de l'association nationale EMDR Suisse. oui non 

La personne candidate soumet un formulaire d’évaluation des compétences dûment rempli et signé par un/une 
superviseur/superviseuse pour enfants et adolescents reconnu/e par EMDR Europe. 

oui non 

 
Les frais d’accréditation s’élèvent à CHF 90.-.  
 
La personne candidate est consciente que la durée de validité du certificat est de 5 ans. Les critères pour la ré-accréditation 
après 5 ans sont disponibles sur la page d’accueil d’EMDR Suisse (formation/ré-accréditation). 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

Par la présente, le/la soussigné/e certifie respecter les standards professionnels et éthiques de son association professionnelle 
et de l’association EMDR Suisse, en particulier le code d’éthique approuvé par EMDR Europe.  

_______________________________________________________________________________________________________ 
Nom de la personne candidate en lettres majuscules 

____________________________________________________ ______________________________________________ 
Signature Lieu, date 


